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Pourquoi choisir le 
financement participatif?

Le financement participatif permet de :

• diversifier ses sources de financement et 
  financer un projet précis;
• mobiliser une collectivité et joindre un 
  nouveau public;
• tester le marché et valider la pertinence 
  d'un projet;
• développer des compétences entrepreneuriales.

Pour concrétiser votre projet, il faut lancer une 
campagne avec un objectif financier fixe sur la 
plateforme. Grâce à de multiples contributions 
faites par la population et les entreprises, vous 
pourrez atteindre votre objectif. En échange de 
leur soutien, les contributrices et contributeurs 
reçoivent une contrepartie, comme un avantage/ 
produit exclusif, un rabais significatif ou une 
expérience unique. Une fois l’objectif atteint, 
il vous sera possible de toucher les sommes 
récoltées pour réaliser votre projet. 

De plus, si votre projet cadre dans les critères de 
programmes de financement additionnel, vous 
pourriez recevoir une ou plusieurs subventions 
allant jusqu'à 100 000 $ pour bonifier votre projet.

L’équipe aide les entrepreneur.e.s et les 
organisations d'ici à financer leur projet ou 
leur idée en leur offrant de l'accompagnement 
professionnel, un maillage régional et l'accès 
à du financement additionnel. Le taux de réussite 
des campagnes mises en ligne sur 
la plateforme est de 85 % comparativement 
à une moyenne de 22 % sur les autres 
plateformes.

Le financement participatif :

la façon de financer 
un projet sans 
s'endetter!

Vous avez une idée de projet en tête et 
aimeriez la financer sans vous endetter? 
La Ruche, leader en financement 
participatif (sociofinancement) et 
organisation 100 % québécoise, 
pourrait être LA solution. 

https://finadd.laruchequebec.com
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Pour financer le lancement de son centre sportif nouveau 
genre, Parc Ékilib a tenu une campagne sur La Ruche 
en octobre 2022. Plus de 60 donateurs.trices ont 
soutenu cette campagne permettant d’atteindre 
l’objectif de 25 000 $. 

Puisque ce projet était destiné à la jeunesse, les 
promoteurs, Audrey Crevier et Marc-André Marquette 
ont pu bénéficier d’une bonification financière de 
25 000 $ du Fonds du simple au double de Desjardins.

« Pour nous, La Ruche a été le levier de notre projet 
en entier! Sans cette belle équipe qui nous a soutenu, 
accompagné et conseillé tout au long de la campagne, 
nous n’aurions pu concrétiser l’ouverture du plus 
grand centre intérieur urbain de Parkour et de Ninja 
en Montérégie! Cela a été pour nous, une porte d’entrée 
vers des partenaires financiers et surtout une belle 
étude de marché pour savoir si notre projet était 
viable! Une expérience que je conseille à tout le monde ».

Marc-André Marquette, co-fondateur de Parc Ékilib
600, rue Pierre-Caisse (Carrefour Richelieu)

Envie de vous lancer?

Découvrez comment 
vous pourriez financer 
votre projet autrement avec 
La Ruche en visionnant la 
séance d’information. 
Pour en connaître davantage, 
consultez le site La Ruche.

Faites votre part 
pour réduire 
le gaspillage 
alimentaire

Invitation aux 
commerces alimentaires : 
restaurants, épiceries, 
traiteurs, boulangeries, 
pâtisseries 

L’application Too Good To Go 
permet aux commerces d’afficher 
les aliments invendus à une fraction 
du prix pour le consommateur. 

Au lieu de jeter ces aliments, vous 
offrez l’opportunité à des client.e.s 
de profiter de rabais substantiels. 
Selon une étude réalisée par 
Too Good To Go, elle permet de 
fidéliser la clientèle qui reviendra 
pour découvrir vos autres produits 
à prix courant.

Le processus de gestion est 
relativement simple puisque chaque 
commerce propose des Paniers 
surprises selon les produits invendus 
de la journée, en identifiant un prix 
et une photo. Tout le processus 
s’effectue grâce à l’application où 
des frais annuels et une commission 
est exigée sur chaque panier vendu.

Pour en savoir plus sur Too Good To Go, 
consultez le site Internet.

Histoire à succès 
propulsé grâce 
à La Ruche : Parc Ékilib 

https://seanceinfo.laruchequebec.com
https://laruchequebec.com
https://www.toogoodtogo.com/fr-ca/business


Programme d’aide 
à l’implantation 
bureau

Vous songez à relocaliser votre bureau 
d’affaires l’an prochain? Aviez-vous 
considéré le Vieux-Saint-Jean comme 
nouvel environnement? Vous pourriez 
ainsi bénéficier d’une dynamique 
commerciale de proximité! 

Nous vous conseillons donc de ne pas trop tarder 
pour signifier votre intérêt puisque les demandes 
seront traitées selon le dépôt complet du dossier 
et la date d’occupation.

Quelques chiffres du programme en 2023

  • implantation de 6 entreprises;
  • création de 27 emplois;
  • investissement de 400 000 $ pour 
    la rénovation des espaces à bureau;
  • location de 12 000 pieds carrés.

Contactez la Division Développement économique 
pour connaître tous les détails du programme et 
ainsi planifier votre relocalisation.

Grâce à son programme d’aide à l’implantation 
de bureaux dans le Vieux-Saint-Jean, la Division 
Développement économique offre jusqu’à 30 000 $ 
en aide financière sur une période de trois ans 
lors de la location d’un espace bureau de plus de 
500 pieds carrés. Consultez toutes les conditions 
d’admissibilité et les détails du programme. 

En plus de cette aide financière, vous pourriez être 
éligible au programme pour la rénovation de suites 
commerciales qui propose jusqu’à 20 000 $ pour 
l’aménagement de vos espaces.

Le programme a remporté un fort succès cette 
année et tous les fonds ont été alloués dès la 
mi-mars.

Profil socioéconomique

À la suite du recensement 2022 de Statistique Canada, la Division 
Développement économique s’est donnée comme mandat de réaliser 
un rapport détaillé de son territoire. Présenté selon les grands thèmes 
démographiques, on y trouve une multitude de statistiques en lien avec 
l’économie johannaise, ainsi qu’un volet comparatif avec d’autres villes 
du Québec. 

Ce document qui constitue une belle carte de visite pour séduire les 
investisseurs sera fort utile pour les entrepreneur.e.s souhaitant développer 
leur marché. Consultez le site Internet pour découvrir le portrait complet. 
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https://sjsr.ca/permis-urbanisme/aide-financiere/vitalite-commerciale-vsj/implantation-bureaux-vsj/
https://sjsr.ca/permis-urbanisme/aide-financiere/vitalite-commerciale-vsj/renovation-suites-commerciales/
https://sjsr.ca/wp-content/uploads/2023/11/Profil-statistique-2023.pdf


L’an dernier, la Division Développement économique 
vous présentait son Guide d’accompagnement. 
Toujours d’actualité, les propriétaires d’entreprises 
et gestionnaires sont invité.e.s à y jeter un coup d’œil 
pour découvrir une foule de courts textes allant de 
l’aménagement d’un local, au déneigement en passant 
par l’éclairage, les livraisons et bien plus.  

De plus, une courte section du document est axée 
sur l’importance pour un.e commerçant.e de s’engager 
dans sa communauté. Pour en savoir plus sur ce 
document de référence par excellence pour les 
propriétaires et gestionnaires d’une petite entreprise, 
consultez le site Internet.

Guide
d’accompagnement
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Référence provinciale auprès du 
commerce de détail, l’organisme Détail 
Québec invite tous les propriétaires de 
commerce à participer à une étude sur 
la satisfaction du personnel. Autant 
l’employeur que les employé.e.s seront 
sondé.e.s. Un rapport personnalisé sera 
remis qui permettra de mesurer 
l’engagement, l’appréciation, le niveau 
d’énergie et l’intention de ces personnes 
quant à leur futur dans cet emploi. 

Dans le contexte actuel, il est peut-être 
propice de mettre de l’avant des actions 
favorisant le bien-être et le développement 
des compétences de votre personnel.

Vous avez un intérêt? Faites vite puisque 
le sondage est offert gratuitement jusqu’au 
1er décembre 2023. Pour y participer, 
cliquez ICI.

Participez à l’étude
sur la  rétention
du personnel  
dans le détail

https://sjsr.ca/wp-content/uploads/2022/11/guide-d-accompagnement-vf-web.pdf
https://detailquebec.com/participez-a-letude-sur-la-retention-du-personnel-dans-le-detail/


Grand retour 
de votre magazine 
Après une courte pause, le magazine 
Soyez_Local était de retour au début 
novembre dans les boîtes aux lettres 
de Johannaises et Johannais. Cette 
publication annuelle est un excellent 
moyen de mettre en valeur l’offre 
commerciale du territoire et de 
faire découvrir ou redécouvrir nos 
commerces grâce à des articles variés 
et actuels. 

Vous souhaitez obtenir des copies 
supplémentaires pour votre salle 
d’attente ou en remettre en guise de 
promotion auprès de votre clientèle? 
N’hésitez pas à transmettre votre 
demande par courriel auprès de la 
Division Développement économique 
à dev@sjsr.ca.

À l’approche du temps des Fêtes, plusieurs 
entreprises souhaitent manifester leur gratitude 
auprès de leurs client.e.s et employé.e.s. Afin 
de rendre ce geste encore plus significatif, 
pensez à soutenir les commerces d’ici lors 
de vos achats corporatifs et faites des achats 
éclairés, mais surtout locaux.

Une foule de commerces offre des chèques- 
cadeaux personnalisés. Certains commerces 
peuvent aussi vous proposer des paniers- 
cadeaux clé en main. Une formule très 
intéressante lorsque vous avez plusieurs 
cadeaux à remettre. Et quand il s’agit 
d’organiser les festivités, sous forme de 
5 à 7 ou de soupers, le choix est diversifié 
tant du côté des restaurants que des traiteurs.

Consultez le répertoire des commerces de 
Saint-Jean-sur-Richelieu en effectuant une 
sélection selon vos besoins. Bonne recherche!

Un engagement
collectif
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https://commerces.sjsr.ca


Pour joindre la Division Développement économique

188, rue Jacques-Cartier Nord, C.P. 1025
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J3B 7B2

450 357-2330 / dev@sjsr.ca
Visitez notre sjsr.ca/developpement-economique

La Division Développement économique a notamment
pour mandat d’accompagner les entreprises désirant

s’établir ou se relocaliser sur son territoire, de faire
rayonner sa région et ses entreprises, d’accueillir

et de soutenir sa communauté d’affaires par la
mise sur pied de différents projets et actions

visant la croissance économique.

?

http://sjsr.ca/developpement-economique/



